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SECTION VI 
DISPOSITIONS	FINALES

11.	 La	Régie	diffuse	sur	son	site	Internet	le	présent	
programme	avant	le	16 juin 2022.

12.	 Le	présent	programme	entre	en	vigueur	le	1er	juin	
2022	et	se	termine	le	1er janvier 2025.

ANNEXE A

Montants maximums pour chaque  
service remboursé

Services couverts Montants maximums  
  remboursés

— Aspiration percutanée de  2 500 $ 
sperme épididymaire ou  
extraction chirurgicale  
(PESA/TESE)

OU

— Extraction microchirurgicale  4 000 $ 
de sperme testiculaire

– Services requis à des fins de  1 200 $ 
stimulation ovarienne  
(un maximum de deux par  
cycle de FIV)

— Services requis à des fins de  4 300 $ 
prélèvement d’ovules d’une seule  
personne, services requis à des fins  
de prélèvement de sperme, incluant  
la visite et le lavage spermatique  
ainsi que les services standards  
de fécondation et de culture des  
embryons en laboratoire

— Service d’assistance à l’éclosion 500 $

— Services de micro-injection  1 500 $ 
de spermatozoïdes (ICSI) 

— Au choix, une paillette de sperme  950 $ 
provenant d’un unique prélèvement  
dans le cadre d’un don dirigé ou une  
paillette de sperme provenant d’une  
banque de sperme

— Congélation et entreposage des  1 000 $ 
embryons pendant un maximum  
d’un an

77248

A.M., 2022
Arrêté numéro 4740 du ministre de la Justice en date 
du 11 mai 2022

Loi	sur	le	ministère	de	la	Justice 
(chapitre	M-19)

Concernant	 la	prolongation	des	mesures	visant	à	
assurer	la	bonne	administration	de	la	justice	à	la	suite	
de	l’incendie	du	palais	de	justice	de	Roberval

Le	ministre	de	la	Justice,

Vu	l’article 5.1	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	la	Justice	
(chapitre M-19)	 qui	 prévoit	 que,	 lorsqu’une	 situation	
rend	impossible,	en	fait,	le	respect	des	règles	du	Code	de	 
procédure	civile	(chapitre C-25.01)	ou	du	Code	de	pro-
cédure	pénale	(chapitre C-25.1),	le	ministre	de	la	Justice	
peut,	si	la	bonne	administration	de	la	justice	le	nécessite,	
modifier	toute	règle	de	procédure,	en	adopter	une	nouvelle	
ou	prévoir	toute	autre	mesure;

Vu	que	cet	article	prévoit	que	ces	mesures	sont	publiées	
à	la	Gazette officielle du Québec,	qu’elles	peuvent	prendre	
effet	à	la	date	de	la	survenance	de	cette	situation	ou	à	
toute	date	ultérieure	qui	y	est	indiquée	et	qu’elles	sont	
applicables	pour	la	période	fixée	par	le	ministre	de	la	
Justice,	laquelle	ne	peut	excéder	un an	suivant	la	fin	de	
cette	situation;

Vu	que	cet	article	prévoit	que	le	ministre	de	la	Justice	
peut	prolonger	cette	période,	avant	son	expiration,	chaque	
année	pendant	cinq	ans	si	la	bonne	administration	de	la	
justice	le	nécessite;

Vu	que	cet	article	prévoit	qu’avant	de	prolonger	ces	
mesures,	le	ministre	doit	prendre	en	considération	leurs	
effets	sur	les	droits	des	personnes	et	obtenir	l’accord	du	
juge	en	chef	du	Québec	et	du	juge	en	chef	de	la	Cour	supé-
rieure	ou	de	la	Cour	du	Québec,	selon	leur	compétence,	
et	qu’il	doit	également	prendre	en	considération	l’avis	du	
Barreau	du	Québec	et,	le	cas	échéant,	de	la	Chambre	des	
notaires	du	Québec	ou	de	la	Chambre	des	huissiers	de	
justice	du	Québec;

Vu	qu’en	vertu	de	l’article 12	de	la	Loi	sur	les	règle-
ments	(chapitre R-18.1),	un	projet	de	règlement	peut	être	
édicté	sans	avoir	fait	l’objet	de	la	publication	préalable	
prévue	 à	 l’article 8	de	 cette	 loi	 lorsque	 l’autorité	 qui	
l’édicte	est	d’avis	qu’un	motif	prévu	par	la	loi	en	vertu	de	
laquelle	le	projet	de	règlement	peut	être	édicté	le	justifie;

Vu	qu’en	vertu	de	l’article 13	de	cette	loi,	le	motif	jus-
tifiant	l’absence	de	publication	préalable	doit	être	publié	
avec	le	règlement;
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Vu	qu’en	vertu	de	l’article 27	de	cette	loi,	un	règle-
ment	peut	prendre	effet	avant	la	date	de	sa	publication	à	la	
Gazette officielle du Québec,	lorsque	le	prévoit	expressé-
ment	la	loi	en	vertu	de	laquelle	il	est	édicté	ou	approuvé;

Vu	que	l’Arrêté	numéro 4477	du	ministre	de	la	Justice	
en	date	du 12 mai 2021	prévoit	des	mesures	visant	à	
assurer	la	bonne	administration	de	la	justice	à	la	suite	de	
l’incendie	du	palais	de	justice	de	Roberval	le 8 mai 2021;

Vu	que	 les	mesures	prévues	à	 cet	 arrêté	 cesseront	
d’avoir	effet	le 12 mai 2022;

Considérant	que	la	bonne	administration	de	la	justice	
nécessite	de	prolonger	les	mesures	prévues	à	cet	arrêté;

Considérant	que	la	prolongation	de	ces	mesures	aura	
un	effet	bénéfique	sur	les	droits	des	personnes;

Considérant	que	la	bonne	administration	de	la	justice	
justifie	l’absence	de	publication	préalable	du	présent	arrêté	
et	son	entrée	en	vigueur	le 11 mai 2022	comme	le	permet	
l’article 5.1	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	la	Justice;

Considérant	que	la	juge	en	chef	du	Québec,	le	juge	en	
chef	de	la	Cour	supérieure	et	la	juge	en	chef	de	la	Cour	du	
Québec	ont	donné	leur	accord	au	présent	arrêté;

Considérant	que	l’avis	du	Barreau	du	Québec,	de	la	
Chambre	des	notaires	du	Québec	et	de	la	Chambre	des	
huissiers	a	été	pris	en	considération;

Arrête	ce	qui	suit :

Que	la	période	d’effet	des	mesures	prévues	à	l’Arrêté	 
numéro 4477	du	ministre	de	la	Justice	en	date	du 12 mai 
2021	 soit	 prolongée	 d’un an,	 soit	 du 11 mai 2022	 au  
11 mai 2023.

Québec,	le	11	mai	2022

Le ministre de la Justice,
Simon	Jolin-Barrette
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